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2 Un territoire au cœur d’une stratégie départementale

✔ Des acteurs locaux au cœur des PGRE

✔ Une solidarité inter-bassin

✔ Une stratégie État cohérente de la planification jusqu’aux révisions des autorisations 
de prélèvement

✔ Une mobilisation de tous les outils disponibles
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Les usages de la nappe

 Prélevés : 4,5 
Mm³
 Déficit : 0,4 Mm³
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Les pressions sur la nappe
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Prélevable

Le déséquilibre quantitatif
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6 La stratégie pour un retour à l’équilibre

Scénario mixte :
✔ optimisation de tous les usages 
✔ substitution de prélèvements agricoles sur les secteurs où les 
besoins augmentent (équitable et compatible avec le SDAGE)
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7 Les moyens 
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8 Les conditions de réussite 

 Plus aucun gaspillage n’est toléré sur la nappe 
(y compris usages domestiques)

 Les économies d’eau doivent être réalisées à 
hauteur du potentiel identifié dans le PGRE

 Pour les communes, les objectifs de rendement 
des réseaux AEP s’appuient sur les objectifs du 
Grenelle (décret 2012) = 85 %

 Usages agricoles et industriels  (15% des 

prélèvements)  : plan d’action à déterminer au cas 
par cas pour réduire autant que possible les 
consommations

 

 



9 Les conditions de réussite 

1 usager = 1 plan d’action d’économies d’eau

Accompagnement technique par les acteurs relais pour planifier 
les économies d’eau à réaliser

Aides  financières des 
pouvoirs publics dont Agence de l’eau

collectivités campings industries agriculteurs



10 Les coûts et l’affectation des marges 
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L’Avis de la CLE s’appuie sur  divers critères :
- priorités d’usage
- respect du ratio AEP (85 %) /EUD (15 %)
- existence d’une solution alternative
- …
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11 Bilan 

✔ Périmètre fini de la nappe - 
préleveurs et prélèvements connus

✔ Substitution possible

✔ Économies d’eau possibles

✔ Structure de gestion efficace

✔ Implication de tous les usages 

✔ SAGE précis, stratégie anticipée

✔ Cohérence de l’État de l’amont 
(planif urba) jusqu’à l’aval (loi sur 
l’eau) : blocage au besoin

✗ Ressource gratuite

✗ Les délais des travaux importants

✗ Hôtellerie de plein air de plus en plus 
gourmande en eau et qui s’approprient 
difficilement les actions d’économie 
d’eau



12 Sécuriser l’action de l’État 

 ZRE : efficace si tous les autres outils sont mobilisés

 PGRE : portage par le SDAGE et son programme de mesure (actions). 
Poids réglementaire renforcé dans le cadre de son intégration dans un SAGE.   

 Révision des autorisations de prélèvement (PAOT) : renforcer le lien entre les 
économies d’eau financées et la baisse des autorisations de prélèvement.

 Cadrage amont d’accompagnement des acteurs par les services de l’État dans 
l’instruction administrative des dossiers : besoin de référentiels techniques en termes 
de volumes prélevables admissibles par type d’usages  (exemple : 
urbanisme/assainissement, agriculture/volume prélevable admissible par type de 
culture...)   
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